
Informations du collectif – octobre 2025 

 
 

Mise en place de groupes thématiques 
 

Nous avons annoncé que nous allons construire collectivement un projet pour les 
prochaines élections municipales et intercommunales de mars 2026. Venez nous donc 
rejoindre pour participer à l’élaboration du projet ! 
 
L’élaboration sera organisée en groupes thématiques dont le but est de formuler des 
propositions qui couvrent à la fois le périmètre communal (Ramonville) et intercommunal 
(Sicoval). Vous pouvez vous y investir au niveau souhaité, qui va du partage de vos 
impressions et constats, de vos idées ou envies, ou de vos propositions concrètes pour le 
prochain mandat (2026 – 2032). 
 
Voici les groupes thématiques que nous avons identifiés pour le moment (cette liste peut 
évoluer selon les besoins) : 

 Accessibilité ; 
 Cadre de vie & sécurité ; 
 Commerces & économie circulaire ; 
 Développement, urbanisme : commune & territoire ; 
 Ecole & jeunesse ; 
 Finances, gouvernance, participation citoyenne ; 
 Mobilités ; 
 Résilience & biodiversité ; 
 Social & solidarité ; 
 Vie associative &sports, vie culturelle. 

 
Si vous souhaitez nous rejoindre contactez nous à contact@ramonvilleecologie.fr en 
indiquant les thèmes qui vous intéressent. 

 
Tribunes des élus 

 
Voici la tribune des élus du groupe « Démocratie, Écologie, Solidarité, Ramonville 
Écologie » au Conseil Municipal de Ramonville St.-Agne(Henri Arévalo, Karin Hoarau, Jean-
Marc Denjean, Jürgen Knödlseder) qui a été publié dans le « Vivre à Ramonville » du mois 
d’octobre (voir aussi http://ramonvilleecologie.fr/var/) : 
 

Il y a loin desparoles aux actes 
 
Peut-on affirmer chérir la liberté d’expression comme le fait la majorité municipale 
dans sa tribune de septembre alors qu’elle a progressivement réduit de 3/4 depuis 
2008 notre droit d’expression dans le journal communal pourtant entièrement 
consacré à sa propagande ? 

Comble d’ironie, elle nous invite à présent à mettre en sourdine nos analyses et 
alertes sur ses pratiques, appelant à l’ouverture et au dialogue. Pourtant, elle n’a pas 
cessé durant ses trois mandats de pratiquer l’autoritarisme, rejetant avec mépris nos 
propositions. 

Ainsi, notre groupe demande depuis 2020 une diminution non pas cosmétique mais 
significative (20 %) du montant des indemnités allouées aux élus (nous n’en percevons 
aucune), notre proposition étant systématiquement rejetée. 



Pour nous, elle va de pair avec le principe du non-cumul des mandats dans les 
exécutifs, en nombre et dans le temps, marqueur des engagements des écologistes et 
d’une partie de la gauche qui permet de limiter la professionnalisation de la politique 
tout en favorisant diversité et représentativité. 

En cumulant les mandats et les indemnités qui vont avec, le maire tourne le dos à ces 
engagements. Comme il est bien loin de faire vivre la démocratie citoyenne dans la 
commune ce qui imposerait d’associer les ramonvillois·e·s aux décisions engageant 
son avenir. 

 
Voici la tribune des élus du « Groupe des écologistes » au Conseil Communautaire du 
Sicoval(Henri Arévalo, Karin Hoarau, Jürgen Knödlseder) qui a été publié au mois d’octobre 
(voir aussi https://www.sicoval.fr/expression-libre-la-parole-aux-elus/): 
 

Écocide partout, démocratie nulle part ! 
 
Entériner la trajectoire d’aménagement métropolitain pour la période 2025–2045 sans 
document à l’appui et sans débat est inadmissible ! Pourtant, cela ne semblait pas 
gêner grand monde. Nous avons donc demandé le débat ! 
Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) est un document majeur qui dicte les 
orientations de développement : croissance population, affectation des sols, habitat et 
économie, infrastructures de mobilité, …  
Par exemple, il prévoit +220 000 habitants sur un espace qui en a aujourd’hui un 
million. Cette croissance est en décalage avec l’effondrement de la natalité en France. 
Ce choix va amplifier la concentration dans la métropole régionale avec des effets 
néfastes pour les villes moyennes régionales qui, elles, se vident. Il va aussi dégrader 
notre environnement. 
En plus, le SCoT prescrit +186 000 logements, presque un logement construit par 
nouvel habitant. C’est en complet décalage avec la moyenne actuelle de 2,3 habitants 
par logement. Bref, une trajectoire hors sol, écocide, et en contradiction avec les 
sobriétés foncière et énergétique requises pour préserver la vivabilité de la planète.  
Donc, vote contre ! 

 
A l'occasion de ce débat, nous avons été les seuls à nous exprimer contre l'approbation du 
projet de révision du SCoT et les autres Conseillers communautaires de Ramonville l'ont 
approuvé. 
 
Bien à vous, 
Le collectif Ramonville Écologie 
 
Site web :http://ramonvilleecologie.fr 
Nous contacter :contact@ramonvilleecologie.fr 
 

Si vous ne souhaitez plus faire partie de cette liste de diffusion, vous pouvez vous désabonner sur 
http://ramonvilleecologie.fr/formulaire-de-de-inscription/ 
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